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PREAMBULE 
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 I. LE PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE - PORTÉE ET CONTENU 
 
 
Nouvelle pièce maîtresse des documents d'urbanisme, le Projet d'Aménagement 
et de Développement Durable (PADD) doit être l'expression claire et accessible 
d'une vision stratégique du développement territorial à long terme. Cette vision 
pouvant être complétée par des orientations ou prescriptions plus 
opérationnelles, incarnations de l'engagement de la commune pour son 
accomplissement. 
 
Défini par les articles L 123-1 et R 123-3 du Code de l'urbanisme, "le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable définit, dans le respect des 
objectifs et des principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1, les orientations 
d'urbanisme et d'aménagement retenues par la commune, notamment en vue 
de favoriser le renouvellement urbain et de préserver la qualité architecturale et 
l'environnement (…)". Ces orientations doivent aborder les trois thèmes centraux 
qui fondent les principes du développement durable dans le domaine de 
l'urbanisme, à savoir : 
 
1] le respect du principe d'équilibre 
* entre renouvellement urbain et développement urbain maîtrisé d'une part, 
* et préservation des espaces naturels ou agricoles et des paysages d'autre part 
 
 
2] le maintien de la diversité des fonctions urbaines et de la mixité sociale 
* en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour 
la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière 
d'habitat, d'activités et d'équipements, 
* en tenant compte en particulier de l'équilibre entre emploi et habitat ainsi que 
des moyens de transport et de la gestion des eaux 
 

 
3] une utilisation économe et équilibrée des espaces intégrant : 
* la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile 
* la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des 
écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou 
urbains, 
* la réduction des nuisances sonores 
* la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, 
* la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature 
 
 
 
La circulaire ministérielle du 21 janvier 2003 précise : 
"l'objet du projet d'aménagement et de développement durable est de présenter 
en conseil municipal, à travers un débat spécifique, les orientations en matière 
d'urbanisme. En ce sens, il constitue un débat d'orientations d'urbanisme qui 
peut être comparé au débat d'orientation budgétaire qui précède le budget. Il ne 
s'agit en aucune façon d'un document technique détaillé. Dans une petite 
commune en particulier, qui n'aurait pas de grands projets d'aménagements, il 
pourra être très court". 
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 II. LES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
 
A l'issue du diagnostic territorial, trois pistes de réflexion majeures ont été 
dégagées, et concernent les points suivants : 
 
 
Une richesse environnementale et paysagère reconnue 
 
La loi Littoral, la loi Montagne, et les inventaires scientifiques ZNIEFF1 et ZICO2 
sont autant de valeurs qui témoignent de l'intérêt paysager et environnemental 
de Monticello. Ces périmètres d'intérêt écologique sont à prendre en 
considération pour la conservation des espaces naturels présents sur la 
commune. Elles permettent ainsi de doter le territoire d'entités paysagères 
remarquables, facteurs d'attractivité. 
 
Monticello bénéficie donc d'un cadre de vie préservé. La valeur patrimoniale des 
milieux naturels et du grand paysage fonde la première valeur ajoutée de 
Monticello. Face aux pressions immobilières et foncières croissantes, la 
commune pourrait être confrontée à terme à une menace grandissante de 
banalisation de ces espaces naturels et patrimoniaux au profit de l'urbanisation 
tendancielle et d'aménagements touristiques. 
 
La commune doit dès à présent concilier le développement d'une urbanisation 
maîtrisée avec la protection des milieux et la prise en compte des risques 
naturels. 
 
 
Une commune bipolaire et à double vocation 
 
Deux  entités urbaines principales composent le territoire de Monticello : 
- le village : centre historique de la commune, essentiellement résidentiel mais 
dans lequel la commune a souhaité et souhaite le maintien de commerces et 
services. 
- le littoral : second pôle du territoire, récemment urbanisé, il rassemble des 
logements, des résidences touristiques. Il s'agit également du pôle d'activités de 
la commune. 
 
Il y a donc deux pôles urbains avec deux vocations distinctes : une fonction 
touristique et une fonction résidentielle. Cette bi-fonctionnalité s'illustre 

 
1 ZNIEFF : Zone Naturelle d'Intérêt Faunistique et Floristique 

notamment par un équilibre entre le nombre de résidences principales et 
secondaires. L'enjeu de la commune sera de maîtriser le développement de 
l'habitat touristique et d'accueillir de nouveaux actifs sans pour autant entrer dans 
un schéma de commune-dortoir. Le renforcement du tissu économique sera 
donc indispensable. 
 
 
Un tissu économique fragile 
 
La force économique de la commune demeure encore trop dépendante du   
tourisme, activité prédominante de la commune, intégrée dans le bassin 
touristique de la Balagne et plus particulièrement de l'Ile Rousse. 
 
Les atouts patrimoniaux dont dispose la commune doivent favoriser à terme la 
diversification de l'offre touristique en proposant une nouvelle gamme d'activité  
tourné davantage vers la découverte du patrimoine naturel, culturel et historique. 
 
Le renforcement d'une activité touristique plus complète doit être accompagnée 
d'une redynamisation globale du tissu économique. Cela doit passer par la 
restructuration de la zone d'activités, l'objectif étant de consolider l'armature 
commerciale et économique existante. 
 

2 ZICO : Zone d'Importance Communautaire pour les Oiseaux 
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DES ENJEUX POUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Les problématiques soulevées dans le cadre du diagnostic ont permis de mettre 
en avant trois axes essentiels orientant le développement communal, fondement 
du PADD : 
 

 PROMOUVOIR L'ENVIRONNEMENT ET LE CADRE DE VIE 

 ADAPTER L'OFFRE DE LOGEMENTS EN VUE D'ASSURER LE MAINTIEN D'UN EQUILIBRE 

DEMOGRAPHIQUE 

 SOUTENIR LE DEVELOPPEMENT D'UNE URBANISATION STRUCTUREE ET MAITRISEE 

 IMPULSER UNE DYNAMIQUE LOCALE EN VUE DE DIVERSIFIER LE TISSU ECONOMIQUE 
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LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES RETENUES EN MATIÈRE 
D'URBANISME ET D'AMÉNAGEMENT 
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PREMIERE ORIENTATION : PROMOUVOIR L'ENVIRONNEMENT ET LE CADRE DE VIE 

A] Assurer une gestion durable du patrimoine paysager et environnemental 

Rappel - constat du diagnostic : La commune présente une grande diversité de paysages à laquelle s'ajoute un environnement naturel riche : littoral, massifs 
boisés, cours d'eau de Cala d'Alivu. Dans le cadre du nouveau projet de développement communal, une identification précise des milieux et espaces remarquables 
est préconisée pour assurer leur protection et/ou valorisation. La commune doit s'orienter vers un objectif de lutte contre la banalisation paysagère et la préservation 
des diversités qui composent son paysage. 

OOOBBBJJJEEECCCTTTIIIFFFSSS   RRREEETTTEEENNNUUUSSS   AAACCCTTTIIIOOONNNSSS   IIINNNSSSCCCRRRIIITTTEEESSS   AAAUUU   PPPRRROOOJJJEEETTT   DDD '''AAAMMMEEENNNAAAGGGEEEMMMEEENNNTTT   EEETTT   DDDEEE   DDDEEEVVVEEELLLOOOPPPPPPEEEMMMEEENNNTTT   DDDUUURRRAAABBBLLLEEE    

   

   

   

   

   

   

   

1) PRESERVER LA VALEUR 

PAYSAGERE DU 

TERRITOIRE 

 Préserver les espaces qui, au titre de la loi Montagne, sont considérés comme sensibles et caractéristiques de l'identité 
communale. Plusieurs éléments ont ainsi pu être identifiés tant sur le piémont que sur la plaine. 

- les points de vue remarquables : le village de Monticello offre en divers endroits des panoramas saisissants sur la plaine 
et la côte. Le Plan Local d'Urbanisme se doit de conserver ces ouvertures visuelles en réglementant la volumétrie et le 
gabarit des éventuelles constructions. 

- les restanques et oliveraies (quartiers St-François, Vetrice et Canale) : elles constituent des éléments forts du patrimoine 
paysager et agricole de la commune. Ces classements en Espaces Boisés ont été soumis à la Commission des Sites 

- le vieux village : l'identité de la commune, étroitement liée au centre ancien, induit d'une part la sauvegarde du patrimoine 
bâti, et d'autre part, la conservation des caractéristiques architecturales et volumétriques dans tout aménagement nouveau. 

 Assurer la protection de la diversité paysagère de Monticello en privilégiant : 

- le maintien et le développement des espaces agricoles et leur restauration, par des pratiques agricoles, des sites en 
terrasse permet d'atteindre un double objectif : éviter la fermeture dommageable du paysage et sa banalisation par 
l'extension des boisements et la perte de repères visuels (uniformité des versants),  limiter le risque incendie dû à 
l'enrésinement et l'enfrichement. 

2) METTRE EN SECURITE 

LES BIENS ET LES 

PERSONNES FACE AUX 

RISQUES NATURELS 

 Protéger les abords du ruisseau du Cala d'Olivu afin de ne pas contraindre l'écoulement et l'évacuation des eaux de 
ruissellement et de ne pas augmenter le nombre de personnes et de biens exposés au risque 

 Lutter contre le risque incendie en développant les moyens de lutte contre le risque incendie (aménagement et 
entretien de pistes DFCI, mise en place de réserves d’eau…). 

3) PROTEGER LES 

ESPACES SENSIBLES ET 

LES ESPACES NATURELS 

REMARQUABLES 

 Protéger les boisements significatifs des cimes de Casa Dièca, des crêtes de Pargole, du rocher de Carlone et des 
versants de Monticello Ouest pour leur rôle structurant dans le grand paysage rétro-littoral de cette partie de la Balagne. 

 Protéger les périmètres d'inventaire (ZNIEFF et ZICO) en conservant leur fonction agricole. 

 Reconnaître comme espace naturel remarquable de la loi Littoral les sites du bord de mer que sont le site de Tignoso au 
nord de la voie SNCF et l'espace littoral en deçà de la Route Nationale à l'Est du lotissement. de Guardiola. 

B] Poursuivre les actions publiques de mise en valeur du patrimoine. 

Rappel - constat du diagnostic : La commune dispose d'un potentiel patrimonial important tant au niveau historique qu'archéologique. La partie haute de la 
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commune concentre de nombreuses richesses patrimoniales : fontaines, lavoirs, et centre ancien. La sauvegarde et la valorisat ion du patrimoine “villageois“ et du 
petit patrimoine bâti est un enjeu fort du projet communal. 

OOOBBBJJJEEECCCTTTIIIFFFSSS   RRREEETTTEEENNNUUUSSS   AAACCCTTTIIIOOONNNSSS   IIINNNSSSCCCRRRIIITTTEEESSS   AAAUUU   PPPRRROOOJJJEEETTT   DDD '''AAAMMMEEENNNAAAGGGEEEMMMEEENNNTTT   EEETTT   DDDEEE   DDDEEEVVVEEELLLOOOPPPPPPEEEMMMEEENNNTTT   DDDUUURRRAAABBBLLLEEE    

   

   

   

   

   

   

   
1) S'engager pour la 

conservation et la mise en 
valeur des composantes 
du patrimoine 

 

 Le village de par sa morphologie et son implantation perchée représente un point fort du paysage et de l'histoire de la 
commune. Cependant, le manque d'harmonie dans l'esthétique des façades (couleurs, enduits, etc.) participe à la perte 
progressive de l'identité et du caractère du centre ancien. Pour cela, le projet communal met en place des actions pour 
“patrimonialiser“ le centre village : 

- Mener une opération façade après avoir établi un nuancier communal faisant référence aux coloris traditionnels de la 
Balagne pour les enduits. 

- Proposer des cheminements piétons afin de découvrir les richesses architecturales caractéristiques du vieux village : 
arcades, voûtes, maisons traditionnelles… 

- Reconquérir la place centrale en dégageant le stationnement. Unique aire de stationnement du village, la place centrale 
comporte une quarantaine d'emplacements, quantité insuffisante notamment en haute saison. En plus d'un impact négatif 
sur le paysage urbain, la saturation de la place crée des problèmes de circulation pour la traversée du village. La commune 
a donc décidé de mener une réflexion sur son réaménagement. Une étude sera menée sur l'organisation spatiale afin de 
soulager le village de l'automobile. Par ailleurs, l'aménagement d'un parking aux abords du centre permettra d'y faciliter 
l'accès. 

- Préserver les vues depuis le village et depuis la plaine 

 

Recenser, réhabiliter, protéger, mettre en valeur les sentiers existants ainsi que les éléments remarquables du 
patrimoine paysager (fontaines, lavoirs, ..) - ces constructions seront protégées par le permis de démolir. 

 Valoriser le site archéologique d'Urtica en procédant dans un premier temps à sa maîtrise foncière 

Identifier une zone paysagère protégée en entrée de ville présentant un paysage de qualité - restanques et oliviers. 

 

 

 

 

SECONDE ORIENTATION : ADAPTER L'OFFRE DE LOGEMENTS  
FACE À DES BESOINS ACCRUS EN MATIÈRE DE BESOINS D'HABITAT 

Rappel - constat du diagnostic : L'offre foncière est devenue inappropriée pour satisfaire la demande d'habitat du bassin de vie de l'Ile Rousse captée par une 
importante pression touristique. La principale conséquence de ce phénomène est la diminution du nombre d'installations de jeunes ménages à Monticello. Ceux-ci 
s'orienteront préférentiellement vers des communes dont l'offre immobilière et foncière est adaptée à leur besoin et budget. Le projet de la commune doit anticiper 
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cette tendance et s'assurer de l'adéquation entre capacité des équipements et nombre d'habitants futur en procédant à des réservations pour mixité sociale et une 
stratégie de constitution de réserves foncières pour léguer aux générations futures un foncier propice et adapté à la réalisation de leurs projets et leurs besoins. 

 

OOOBBBJJJEEECCCTTTIIIFFFSSS   RRREEETTTEEENNNUUUSSS   AAACCCTTTIIIOOONNNSSS   IIINNNSSSCCCRRRIIITTTEEESSS   AAAUUU   PPPRRROOOJJJEEETTT   DDD '''AAAMMMEEENNNAAAGGGEEEMMMEEENNNTTT   EEETTT   DDDEEE   DDDEEEVVVEEELLLOOOPPPPPPEEEMMMEEENNNTTT   DDDUUURRRAAABBBLLLEEE    

   

1) DIVERSIFIER L'OFFRE  
DE LOGEMENTS 

 Orienter la construction nouvelle vers la nécessaire diversité du parc immobilier communal. Cette diversification doit 
permettre de répondre aux attentes des ménages et en particulier aux besoins des jeunes actifs et seniors, et fluidifier le 
marché du logement : 

- Développer l’offre locative sociale : programmation de logements en direction de publics ciblés, tels que jeunes actifs, 
personnes âgées 

- Mener une réflexion sur la production d’une offre intermédiaire – offre locative privée et logements collectifs, et pondérer 
de ce fait la part de l'habitat individuel et d'accession à la propriété devenue exclusive ces dernières années. 

Pour se faire, la Commune pourra utiliser les nouveaux outils de servitude de mixité sociale et procéder éventuellement à 
des majorations de droits à construire pour les programmes relevant de la création du parc public social d'habitat. 

 

 

2) PREPARER LA 

REALISATION D'UN FUTUR 

ECO-QUARTIER 

 En choisissant de phaser le développement urbain sur le secteur de Stagnoli - Terzille au moyen d'un 
reclassement en zone d'urbanisation future de projet, la commune et ses partenaires marquent leur volonté de 
réfléchir à un projet urbain d'ensemble liant ces entités au sein d'une opération d'urbanisme de premier ordre 
pour le bassin de vie de l'Ile Rousse où seront explorées les pistes nouvelles de l'urbanisme durable et poly-
fonctionnel (habitat, développement économique, équipements collectifs...) 

Des études préparatoires en matière de maîtrise foncière et de labélisation de type développement durable 
seront à envisager avant de définir un outil opérationnel d'urbanisme et de financement. 

 

3) OPTER POUR UNE 

POLITIQUE VOLONTARISTE 

D'ACCUEIL 

 Conforter les enveloppes urbaines existantes en favorisant dans le respect de la loi Littoral une certaine densification 
des espaces urbanisés situés à proximité des équipements, de l'offre commerciale et des principaux axes de déplacement 

 Maîtriser le développement de l'habitat secondaire : L'offre foncière et immobilière est inadaptée pour répondre à la 
demande locale. En identifiant de nouvelles réserves foncières, le PLU permettra à la commune de programmer sur le long 
terme de nouvelles opérations immobilières. 

TROISIÉME ORIENTATION : ATTEINDRE DE NOUVEAUX ÉQUILIBRES  
EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET DE DÉPLACEMENTS 

Rappel - constat du diagnostic : La zone d'activités, le potentiel agricole et une activité touristique dynamique sont autant d'atouts à exploiter pour consolider le 
tissu économique de Monticello. La diversification des fonctions économiques - artisanat - activités de services, la consolidation du tissu touristique et le maintien du 
potentiel agronomiques sont les pistes de développement choisies par la Commune. 

OOOBBBJJJEEECCCTTTIIIFFFSSS   RRREEETTTEEENNNUUUSSS   AAACCCTTTIIIOOONNNSSS   IIINNNSSSCCCRRRIIITTTEEESSS   AAAUUU   PPPRRROOOJJJEEETTT   DDD '''AAAMMMEEENNNAAAGGGEEEMMMEEENNNTTT   EEETTT   DDDEEE   DDDEEEVVVEEELLLOOOPPPPPPEEEMMMEEENNNTTT   DDDUUURRRAAABBBLLLEEE    

    La transformation de la RN 197 est un enjeu fort du développement urbain communal qui projette l'évolution de cet axe 
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1) REQUALIFIER LA ZONE 

URBAINE LITTORALE ET 

SES FONCTIONS 

ECONOMIQUES 

de transit routier en boulevard urbain et d'espace de ville. Dans ce cadre, certains réaménagements seront nécessaires : 

- repenser le profil en travers en réévaluant la place concédée au trafic automobile 

- paysager l'emprise du boulevard et ses abords. 

L'objectif de cette mutation est d'atténuer l'effet de rupture de la nationale et de faciliter les liaisons entre les quartiers Est 
et Ouest de part et d'autre de la RN. 

 En parallèle de la mise en boulevard urbain de la Route Nationale, le P.L.U. programme la restructuration de la zone 
d'activités de Castellaccia, entrée de ville de Monticello et point noir dans le paysage urbain : traitement paysager, 
signalétique, mobilier urbain, implantation du bâti, agencement des différents types d'entreprises par rapport à la voie. 

 

 

 

 

 

2)SOUTENIR LE 

DEVELOPPEMENT DU TISSU 

ECONOMIQUE 

 Le tourisme représente aujourd'hui encore le socle de l'économie locale. Considérant l'attractivité de la Balagne et les 
perspectives d'amélioration de desserte de la Corse (augmentation du trafic aérien sur Bastia, augmentation du trafic 
maritime sur les ports de Balagne), la Commune réserve ou maintient certains secteurs littoraux urbanisés ou à urbaniser 
aux seules fonctions d'hébergement et d'animation - Parc Résidentiel de Loisir, projet de complexe touristique sur le site 
de Tignoso, étoffement des capacités d'accueil du parc botanique de Corse à Saleccia, 

 Dans ce cadre, la réalisation d'une base nautique démontable et d'un site d'accueil de plage (sécurité, sanitaire) sont 
inscrites au P.L.U. permettant de créer un aménagement structuré d'accès à l'anse du Cala d'Olivu. Le caractère 
démontable et réversible de cet aménagement, implanté en dehors des espaces remarquables, assurera sa conformité 
avec les dispositions de la loi Littoral. 

 Dans un ordre plus général, le P.L.U. favorise la mixité urbaine dans l'ensemble des zones résidentielles en permettant  
l'implantation des activités tertiaires et commerciales. 

 Enfin, en définissant de vastes superficies de zones agricoles et de vergers, le PADD marque sa volonté de redynamiser 
l'agriculture traditionnelle locale et en particulier l'oléiculture intégrée à un périmètre d'Appellation d'Origine Contrôlée ainsi 
que le pastoralisme extensif qui contribue à la réduction du risque incendie et au maintien d'un paysage ouvert 

 


